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Un schéma d’assainissement avait été élaboré en 2005 mais la commune n’avait pas donnée 

et il n’était pas passé à enquête publique. Aujourd’hui, la commune a engagé des travaux 

d’assainissement et elle souhaite actualiser le schéma d’assainissement et soumettre le 

dossier à enquête publique. 

 

Territoire communal de Ponet et Saint Auban (cf. étude jointe) 
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Cf. dossier joint 
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Commune très rurale, peu d’emploi 

 

 

 

 

Réseau séparatif neuf 

                  Compétence ANC du 

ressort de la Communauté des 

Communes du Diois 

Pas de PLU 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau comporte un seul poste de refoulement. Il comporte deux pompes en cas 

de défaillance de l’une ou l’autre. La capacité de la cuve de stockage est importante. 

Il existe une alerte lumineuse. 

La station d’épuration fonctionne par gravité. Le dégrilleur fonctionne avec un 

panneau solaire. Les dépenses énergétiques concernent uniquement le poste de 

relevage (environ 100 € par an). La consommation énergétique est déjà faible. 




